
Association Neuchâteloise de Football,  Malvilliers (NE),  le 12 mars 2008 

ANF - Association Neuchâteloise de football 
Pacte fair-play de l’entraîneur 

 

 

1. J’encadre mes joueurs avec sérieux. Mon objectif en tant qu’entraîneur 
est de transmettre l’esprit d’équipe, le plaisir de progresser ensemble.  

2. J’offre la possibilité à tous mes joueurs présents de participer au match. 
J’accorde beaucoup d’importance à la présence et aux efforts déployés 
lors des entraînements. 

3. Lors du match, en tant qu’hôte, j’accueille l’arbitre et l’équipe adverse. Je 
les accompagne aux vestiaires et mets à leur disposition les ballons pour 
l’échauffement. 

4. Je ne fume pas, je ne bois pas d’alcool lors du match et j’interdis tous 
produits illicites au bord du terrain. 

5. Je respecte et j’accepte toutes les décisions de l’arbitre, c’est lui qui 
décide sur le terrain. 

6. Je réagis promptement par le changement, lorsque l’un de mes joueurs ne 
respecte pas les consignes ou a une attitude peu respectueuse vis-à-vis de 
l’adversaire, de l’arbitre ou des spectateurs. 

7. En cas de blessures sur le terrain, le ballon doit être mis en touche.  

8. Je protège l’arbitre et les joueurs en cas d’agression en tentant de calmer 
et raisonner l’agresseur. 

9. J’interdis à quiconque de pénétrer sur le terrain, sans l’autorisation de 
l’arbitre. 

10. A la fin du match, et quel que soit le résultat, les joueurs et l’entraîneur 
doivent serrer la main à l’arbitre et à l’adversaire. 

11. Je prône le retour au calme et j’accompagne mon équipe dans les 
vestiaires à la fin du match.  

 

Je m’engage en tant qu’entraîneur à faire respecter ce pacte : 
 

Club :    .....................................................  Ligue, Equipe :  ........................................................  

Nom :   .....................................................  Signature :  ..............................................................  


